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Erwägungen

E. 1.1
Le présent recours en matière civile a été interjeté contre une décision qui nie la compétence
à raison du lieu des autorités du canton de Genève pour procéder à la "révocation" des
pouvoirs de l'exécutrice testamentaire sollicitée par les héritiers, autrement dit contre un
arrêt qui met fin à la procédure et constitue ainsi une décision finale ( art. 90 LTF ) en
matière d'exécution testamentaire ( art. 72 al. 1 LTF ), rendue sur recours par une autorité
supérieure statuant en dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). Comme le litige
porte sur l'institution de l'exécution testamentaire, le recours a pour objet une affaire
pécuniaire, dont la valeur litigieuse, qui se détermine au regard de la valeur des biens
soumis à la gestion de l'exécutrice testamentaire (arrêts 5A_414/2012 du 19 octobre 2012
consid. 1.1; 5A_395/2010 du 22 octobre 2010 consid. 1.2.2), atteint manifestement 30'000
fr. dans le cas présent (art. 51 al. 1 let. a et 74 al. 1 let. b LTF), dès lors que le mandat de
l'exécutrice testamentaire porte sur une propriété immobilière. Le recours a par ailleurs été
déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et dans la forme prévue par la loi ( art. 42 LTF ),
par des parties ayant succombé devant l'autorité précédente et ayant un intérêt à l'annulation
ou à la modification de l'arrêt entrepris ( art. 76 al. 1 LTF ); il est ainsi en principe recevable
au regard de ces dispositions.

E. 1.2
Le recours en matière civile des art. 72 ss LTF étant une voie de réforme ( art. 107 al. 2 LTF
), les recourants ne peuvent pas se borner à demander l'annulation de la décision attaquée et
le renvoi de la cause à l'instance cantonale; ils doivent également, sous peine
d'irrecevabilité, prendre des conclusions sur le fond du litige. Les conclusions réformatoires
doivent en outre être déterminées et précises, c'est-à-dire indiquer exactement quelles
modifications sont demandées ( HOHL, Procédure civile, tome II, 2

ème éd., 2010, n° 2871 p. 510). Il n'est fait exception à cette règle que lorsque le Tribunal
fédéral, en cas d'admission du recours, ne serait de toute manière pas en situation de statuer
lui-même sur le fond et ne pourrait que renvoyer la cause à l'autorité cantonale ( ATF 134
III 379 consid. 1.3 p. 383; 133 III 489 consid. 3.1 p. 489 s.; 130 III 136 consid. 1.2 p. 139).

En l'espèce, les recourants se limitent à prendre des conclusions cassatoires et à conclure au
renvoi de la cause à une autorité inférieure. Toutefois, ils précisent que la cause doit être
réexaminée à la suite de la reconnaissance de la compétence des autorités genevoises pour
statuer sur la révocation de l'exécutrice testamentaire, à tout le moins pour prendre des
mesures provisionnelles dans ce contexte. Les recourants concluent donc à ce que leur
demande soit jugée recevable eu égard à la compétence

ratione loci , puis soit examinée sur le fond par les autorités cantonales, en sorte que le
Tribunal fédéral - faute d'instruction sur les questions au fond - n'est pas en mesure de



statuer à nouveau en cas d'admission du recours. Par conséquent, le recours est recevable
sous cet angle également.

E. 2
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ),
sans être lié ni par les motifs de l'autorité précédente, ni par les moyens des parties; il peut
donc admettre le recours en se fondant sur d'autres arguments que ceux invoqués par les
recourants, comme il peut le rejeter en opérant une substitution de motifs ( ATF 133 III 545
consid. 2.2 p. 550). Cela étant, eu égard à l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1
et 2 LTF , il n'examine en principe que les griefs soulevés; il n'est pas tenu de traiter, à
l'instar d'une autorité de première instance, toutes les questions juridiques pouvant se poser,
lorsque celles-ci ne sont plus discutées devant lui (arrêt 5A_420/2013 du 23 janvier 2014
consid. 2 dont la publication aux ATF 140 est prévue, avec les références; ATF 135 III 397
consid. 1.4 p. 400; 134 III 102 consid. 1.1 p. 104). En outre, le Tribunal fédéral ne connaît
de la violation de droits fondamentaux que si un tel grief a été invoqué et motivé par le
recourant ("principe d'allégation", art. 106 al. 2 LTF ; ATF 137 II 305 consid. 3.3 p. 310 s.;
134 I 83 consid. 3.2 p. 88), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de façon
claire et détaillée ( ATF 135 III 232 consid. 1.2 p. 234; 133 II 249 consid. 1.4.2 p. 254).

E. 3
Vu le domicile à G.________ (Principauté de Monaco) de feu D.X.________ au moment de
son décès, la cause présente un élément d'extranéité. Le Tribunal fédéral, saisi d'un recours
en matière civile, doit contrôler d'office la question du droit applicable, laquelle se résout
selon la loi du for, en l'occurrence la loi fédérale du 18 décembre 1987 sur le droit
international privé (LDIP; RS 291; ATF 137 III 481 consid. 2.1 p. 483; 135 III 259 consid.
2.1 p. 261; 133 III 37 consid. 2 p. 39).

E. 3.1
A cet égard, l'autorité précédente a constaté que la succession est régie par la loi nationale
du défunt, en vertu de l'art. 3 al. 3 du Code civil monégasque (ci-après : CCM), à savoir le
droit suisse, sous réserve des questions relatives à la succession immobilière, lesquelles sont
régies par la loi du pays dans lequel l'immeuble concerné est situé (art. 3 al. 2 CCM).

E. 3.2
Aux termes de l' art. 91 al. 2 LDIP , dans la mesure où les autorités judiciaires ou
administratives suisses sont compétentes (cf.

infra consid. 4), la succession d'un défunt suisse qui a eu son dernier domicile à l'étranger
est régie par le droit suisse, à moins que le défunt n'ait réservé expressément le droit de son
dernier domicile. Il ne ressort pas de l'état de fait que le disposant aurait procédé à une
élection de droit. Dans ces circonstances, le droit suisse est applicable au présent litige.

E. 4
Le recours a pour objet la compétence des tribunaux du canton de Genève pour statuer sur
la fin du mandant de l'exécutrice testamentaire, dont la mission porte sur la gestion et
l'administration d'une propriété immobilière sise à F.________ (GE), dans le cadre de la
succession d'un citoyen suisse, domicilié lors de son décès à G.________.

E. 4.1



S'agissant de la compétence

ratione loci , la Chambre civile a d'office examiné cette question et admis que pour
connaître du litige relatif aux immeubles situés à F.________, les autorités suisses étaient
compétentes. Relevant que l'ordonnance du juge de paix n'était querellée en appel qu'en ce
qui concerne la constatation que les pouvoirs de l'exécutrice testamentaire ont pris fin par le
partage, ce qui relève du règlement de la succession d'un suisse domicilié à l'étranger ( art.
87 al. 1 LDIP ), l'autorité précédente a conclu à l'incompétence à raison du lieu des
tribunaux de Genève, au profit de ceux du lieu d'origine du défunt, à savoir E.________,
dans le canton de Berne.

E. 4.2
Dans un premier grief, les recourants font valoir la violation des art. 9 et 18 CPC réglant
respectivement les fors impératifs et l'acceptation tacite du tribunal saisi. Les héritiers
relèvent l'absence de contestation de l'exécutrice testamentaire qui a procédé dans le cadre
de cette action sans contester le for, et ils rappellent que le lieu de situation de l'immeuble
est à Genève, que l'exécutrice testamentaire réside régulièrement à Genève, qu'eux-mêmes y
sont domiciliés et que les autorités genevoises sont déjà compétentes pour prononcer des
mesures conservatoires.

Dans ses observations du 5 mai 2014, l'exécutrice testamentaire a exposé que les normes du
CPC invoquées par les recourants n'étaient pas applicables au cas d'espèce, comportant des
éléments d'extranéité.

E. 4.3
Le droit international privé est destiné à résoudre des conflits de lois ou de juridictions dans
des causes comportant un élément d'extranéité, en désignant le droit national ou les autorités
d'un Etat, selon le critère de rattachement que pose la règle de conflit ( art. 1er al. 1 let. a
LDIP ). Les normes de la LDIP sur le for ne fixent pas seulement le for sur le plan
international, mais aussi sur le plan intercantonal et intracantonal (arrêt 4A_736/2011 du 11
avril 2012 consid. 2.2; Patocchi/Geisinger, Code de droit international privé annoté, 1995,
n° 4.2

ad

art. 1er LDIP , p. 75). Le tribunal compétent pour régler une question relevant de la
dévolution d'un immeuble sis en Suisse compris dans une succession ouverte à l'étranger est
déterminé par les art. 86 à 89 LDIP. Ces dispositions déterminent la compétence
internationale et locale, de sorte que, en la matière, il n'y a pas de place pour l'application
d'autres dispositions du droit fédéral, singulièrement pour le CPC. Le grief de violation des
art. 9 et 18 CPC est donc d'emblée mal fondé.

E. 4.4
La LDIP contient toutefois également une disposition concernant l'acceptation tacite du for
saisi. L' art. 6 LDIP prévoit ainsi que, en matière patrimoniale, le tribunal devant lequel le
défendeur procède au fond sans faire de réserve est compétent, à moins qu'il ne décline sa
compétence dans la mesure où l' art. 5 al. 3 LDIP , le lui permet. Le tribunal élu ne peut pas
décliner sa compétence si une partie est domiciliée, a sa résidence habituelle ou un
établissement dans le canton où il siège ( art. 5 al. 3 let. a LDIP ), ou si, en vertu de la
présente loi, le droit suisse est applicable au litige ( art. 5 al. 3 let. b LDIP ).



A cet égard, l'intimée a soutenu, dans ses déterminations du 5 mai 2014, que le litige portant
sur la constatation de la fin de son mandat d'exécutrice testamentaire ne pouvait être qualifié
de cause de nature patrimoniale, de sorte qu'aucune acceptation tacite ne pouvait entrer en
considération au sens de l' art. 6 LDIP .

En l'espèce, la défenderesse a manifestement procédé, sans faire de réserve, sur le fond de la
requête des héritiers déposée devant les tribunaux genevois, alors qu'il s'agit manifestement
d'une cause patrimoniale (

cf. supra consid. 1.1 avec les références) - contrairement à ce que prétend l'intimée -, ce qui
implique qu'est envisageable une acceptation tacite du for au sens de l' art. 6 LDIP , laquelle
suffit pour fonder la compétence des tribunaux genevois. La cour cantonale a toutefois
examiné d'office la question de sa compétence

ratione loci , alors qu'elle ne pouvait la décliner, dès lors que - ainsi que les recourants le
relèvent - les héritiers sont domiciliés dans le canton de Genève ( art. 5 al. 3 let. a LDIP ) et
que le droit suisse est applicable au litige relatif à un immeuble situé dans le canton de
Genève ( art. 5 al. 3 let. b LDIP ;

cf. supra consid. 3.2). Dans ces circonstances, l'autorité précédente a décliné à tort sa
compétence et devait entrer en matière sur le fond du litige. Le grief de violation du
principe de l'acceptation tacite soulevé par les recourants doit être admis, ce qui scelle le
sort du recours sans qu'il faille examiner les autres griefs soulevés à titre subsidiaire par les
recourants.

E. 5
En conclusion, le recours doit être admis, la décision attaquée annulée et la cause renvoyée
à l'autorité précédente pour instruction et jugement. Vu l'issue du recours, les frais
judiciaires, arrêtés à 3'000 fr., sont mis à la charge de l'intimée, qui a conclu à
l'irrecevabilité, voire au rejet, du recours et de la requête d'effet suspensif ( art. 66 al. 1 LTF
). Une indemnité de 3'500 fr., à payer à titre de dépens aux recourants, est mise à la charge
de l'intimée ( art. 68 al. 1 LTF ).
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